
Exigences particulières 

Appel de propositions :  AM007108 

Les exigences particulières complètent les clauses du document : 

Lignes de distribution – CLAUSES PARTICULIÈRES – Construction, entretien et modification de 
réseaux aériens de Distribution – Monteurs de lignes 

1. Type de contrat sur demande – CP Article 1.4-1.5
Selon la majoration soumise par le fournisseur pour les équipes dédiées
Selon la majoration fixée de 17% par Hydro-Québec pour les équipes flexibles

2. Durée du contrat – CP Article 2.1
Le contrat est ferme pour 5 ans.

3. Option de prolongation – CP Article 2.2
Aucune option de prolongation n’est prévue.

4. Rencontre de coordination – CP Article 2.7.2
Pour ce contrat, une rencontre de coordination a lieu à toutes les semaines pour la
planification et l’avancement des travaux.

5. Lieux des travaux – CP Article 4.3
La portée du contrat est provinciale.

Le tableau ci-dessous présente une estimation de la répartition géographique de la charge
de travail annuelle :

Territoire 
Répartition de la 
charge de travail 

Laurentides 35% 
Richelieu 25% 
Montréal 15% 

Montmorency 15% 
Matapédia 5% 
Réseaux 

Autonomes 5% 



Hydro-Québec favorise l’ordonnancement du travail en tenant compte, pour chacun des 
fournisseurs, du point de rencontre permanent, du type de travaux, du nombre d’équipes 
requis et de la qualification du personnel.  
 

6. Travaux sur le réseau – CP Article 6.3.1 (supplément) 
Dans le cadre d’un programme visant la réduction des pannes (PRP), Hydro-Québec attribue 
des lots de travail dont les travaux consistent à réaliser le rehaussement des 
transformateurs (installation de pare-animaux), la mise en conformité du réseau aérien 
(MECRA), la correction d’anomalies et le remplacement des composants ou appareils. Les 
lots sont regroupés en fonction de la localisation géographique des transformateurs ciblés 
et du niveau de priorité attribué.  
 

7. Main d’œuvre et salaires – CP Article 7 (supplément) 
 

Horaire comprimé 
Le fournisseur peut, avec l’approbation du représentant d’Hydro-Québec, établir un 
horaire comprimé pour ses travailleurs. À l’exception des équipes affectées aux travaux 
sur l’Île-de-Montréal, la période d’application est limitée de mai à octobre. 
L’horaire comprimé doit minimalement compter quatre (4) jours de travail consécutifs 
afin de pouvoir exécuter un minimum de quarante (40) heures de travail par semaine à 
taux régulier. Advenant qu’il y ait un congé férié chômé prévu, la semaine de travail doit 
respecter les heures de travail selon l’une des situations ci-dessous. Toute heure de travail 
exécutée au-delà de cet horaire est rémunérée à taux supplémentaire.  

 
1. Horaire de 4 jours – Lundi au jeudi 

Situation 1 : 
• Congé férié chômé : Lundi 

• Semaine de travail : 30 h (Mardi, Mercredi, Jeudi) 

Situation 2 : 
• Congé férié chômé :  Vendredi 

• Semaine de travail : 40 h (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi) 
 

2. Horaire de 4 jours – Mardi au vendredi 

Situation 1 : 
• Congé férié chômé : Lundi 

• Semaine de travail : 40 h (Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi) 

Situation 2 : 
• Congé férié chômé :  Vendredi 



• Semaine de travail : 30 h (Mardi, Mercredi, Jeudi) 

3. Horaire de 4,5 jours – Lundi au vendredi 

Situation 1 : 
• Congé férié chômé : Lundi 

• Semaine de travail : 31,25 h (Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi) 

Situation 2 : 
• Congé férié chômé :  Vendredi 

• Semaine de travail : 35 h (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi) 
 

Dans le cas d’un horaire de quatre (4) jours, l’application de l’article Heure de préparation ou 
présentation au travail est majoré de quinze (15) minutes par jour de travail, sans excéder un 
maximum de cinq (5) heures pour tout travail exécuté du lundi au vendredi. 
 
Horaire de trois (3) jours 
 
Le fournisseur peut, avec l’approbation du représentant d’Hydro-Québec, établir un 
horaire de trois (3) jours de travail consécutifs pour les équipes flexibles uniquement. 
Les journées de travail doivent compter minimalement huit (8) heures de travail. 
Lorsqu’applicable, les indemnités de déplacements sont remboursées seulement pour 
les journées réellement travaillées. 

 
8. Composition des équipes – CP Article 7.6 

À moins d’avis contraire du représentant d’Hydro-Québec, le fournisseur peut prévoir des 
équipes composées de plus de deux (2) monteurs, en fonction des types de travaux. Le 
nombre maximal de monteurs par équipe doit respecter les compositions ci-dessous. À 
l’exception des travaux hors réseau, lorsque la composition d’une équipe est composée de 
trois (3) monteurs, Hydro-Québec rémunère, au maximum, la fourniture d’un seul camion-
nacelle et lorsque la composition d’une équipe est composée de quatre (4) monteurs et 
plus, Hydro-Québec rémunère, au maximum, la fourniture de deux (2) camions-nacelles.  
 

Travaux sur le réseau – CP Article 7.6.1 

• 1 Chef d’équipe Monteur qualifié 1ère classe étant responsable des travaux (RDT)  

• 1 Monteur qualifié 2e classe (au minimum) 

• 4 Monteurs qualifiés 4e classe (au minimum) 

Pour un maximum de 6 monteurs par équipe. 

Travaux PRP – inclus dans CP Article 7.6.1 Travaux sur le réseau 



Une équipe doit être composée d’un chef d’équipe monteur qualifié 1ère classe étant responsable 
des travaux (RDT) et le 2e monteur doit avoir la qualification suffisante selon les tâches ci-dessous. 

• Travaux hors tension (BT ou MT) : Monteur qualifié 3e classe (au minimum) 

• Travaux sous tension BT : Monteur qualifié 3e classe (au minimum) 

• Travaux sous tension MT : Monteur qualifié 2e classe (au minimum) 

Une composition d’équipe à trois (3) monteurs est autorisée et le 3e monteur doit avoir la 
qualification ci-dessous. 

• 1 Monteurs qualifiés 3e ou 4e classe pour 2 équipes 

Pour un maximum de 2,5 monteurs par équipe. 

Travaux hors réseau ou dans le voisinage du réseau – CP Article 7.6.2 

La composition de ces équipes est de 2 monteurs qualifiés 4e classe (au minimum)  

Pour un maximum de 4 équipes par responsable des travaux.  

Pour ce type de travaux, le Chef de groupe peut être considéré comme le responsable des 
travaux. 

Travaux d’assistance végétation – CP Article 7.6.3 

• 1 Chef d’équipe Monteur qualifié 1ère classe étant responsable des travaux (RDT)  

• 1 Monteur qualifié 2e classe (au minimum) 

• 1 Monteurs qualifiés 3e ou 4e classe pour 2 équipes 

Pour un maximum de 2,5 monteurs par équipe. 

 

9. Fourniture des véhicules – CP Article 8.2.2 (supplément)  
Pour chaque équipe affectée aux travaux d’assistance végétation, le fournisseur doit fournir 
une remorque fermée pour transporter des matériaux, des outils et des équipements. Le 
fournisseur doit prévoir la fourniture de quatre-vingt (80) couvres conducteurs conformes 
aux exigences dans chacune des remorques. Tous les coûts associés à la remorque et son 
contenu doivent être inclus à l’article « Remorque de couvre conducteurs » de la Formule 
de soumission. 
 

10. Majoration pour l’exécution de travaux sur l’île-de-Montréal – CP Article 14.8  
La majoration prévue pour ce contrat est de 5% sur la valeur totale des travaux réalisés. 
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